
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

L’association SCAMT (Société de Coopération Autonome Médicale et Technique) 

organise depuis 1992 des missions humanitaires dans les pays en difficulté auprès des 

populations sinistrées, victimes d'évènements catastrophiques ou en détresse. 

 

L’Association effectue régulièrement des missions en apportant directement aux 

bénéficiaires une aide alimentaire, vestimentaire, des produits d'hygiène, des 

couvertures, des jouets ou du matériel scolaire. 

 

Parallèlement, l’association apporte une aide médicale et un apport aux médecins des 

hôpitaux et des dispensaires qu’elle soutient. 

 

Elle intervient plus particulièrement à Haïti, Madagascar et au Sri Lanka. 

 

Afin de permettre à l’Association de stocker le matériel récupéré auprès de divers 

donateurs, la Commune met gracieusement à sa disposition depuis 2012 la salle dite 

de l’ancien restaurant du Moulin des Moines.  

 

Il est à noter qu’une réflexion a été engagée avec l’Association ces dernières semaines 

afin de trouver un local plus adapté à son activité de stockage.  

 

Néanmoins, la convention de mise à disposition prenant fin le 31 décembre 2020 et 

compte tenu des besoins et de l’intérêt des missions de l’Association, il convient de 

procéder à son renouvellement pour une période de six mois renouvelable par tacite 

reconduction pour une durée équivalente. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

ainsi que tout autre document s’y rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE, LES JOUR MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 

2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 
Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2020-124 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

32 
 

 

 

OBJET 
 

Association SCAMT - Convention de 

mise à disposition d’un local communal - 

Renouvellement 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 


